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DIRECTION GÉNERALE 

Département Inspection Contrôle 

Dossier suivi par : #### #### 

Tél.  : #### #### 

Mél. : #### #### 
Réf : DG_DIC/M2023_00451 

Affaire suivie par : #### #### 

Mél. : #### #### 

Monsieur Le Président #### ####  

Association Saint-Véterin 

EHPAD Saint-Véterin 

4, rue de la Croix de Mission 

49350 Gennes-Val-de-Loire 

Nantes, le 4 juillet 2024 

Monsieur le Président, 

Nous avons eu l'honneur d'accuser réception, le 22 mai dernier, des observations que vous avez 

formulées, dans le cadre de la procédure contradictoire, relatives au rapport initial d'inspection 

et aux demandes de mesures correctives envisagées. 

Après analyse de vos observations par la mission, nous vous demandons de mettre en place les 

mesures correctives retenues dont vous trouverez le détail dans le tableau ci-joint, assorties de 

niveaux de priorité et de délais. 

Les délais commenceront à courir à compter de la date de réception du présent document. 

Enfin, nous vous demandons de transmettre dans un délai d’un an l’état final de réalisation des 

demandes de mesures correctives auprès du Département Inspection Contrôle (      ) de l’Agence 

Régionale de Santé des Pays de la Loire, ainsi que du Département de Maine-et-Loire (     ) en 

vue de l’organisation du suivi de cette inspection, en lien avec le conseil Départemental et la 

délégation territoriale. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre considération distinguée. 

Pour le Directeur général de l’ARS Pays de la Loire, 

Le Directeur de Cabinet 

P/La Présidente du Conseil départemental 

de Maine et Loire et par délégation, 

Le Directeur de l’Offre d’accueil pour 

l’autonomie,  

 #### #### #### #### 

 

 
 










